
grâce au solaire



100%
FILIALE

Spécialiste entièrement 

intégré sur toute la 

chaîne de valeurs

Conception, installation 

photovoltaïque, 

certifications ETN/ATEC

en toitures, ombrières et sol

Expertises et accompagnement 

technique, juridique et 

assurantiel solides

Accompagnement

sur le montage du 

financement



+15 ans
d’expérience

10
Agences en métropole

+400 M€
de chiffre d’affaires

Effectif

+1000 personnes

+100 000 
installations

réalisées

+18 000 
installations

en 2024

+970 MWc
de puissance

installées

+150 MWc
de puissance

en 2024
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Panneau 

Thermique





Chaque marché cible a une solution adaptée
Industrie, Tertiaire, GMS, Agricole et Collectivités

TOITURE TERRASSE TOITURE INCLINÉE & HANGAR OMBRIÈRE PARKING AU SOL
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Constructions neuves : 
Article L. 171-4 du Code de la Construction et de l'Habitation

30% → 40% → 50 % de la surface de toiture 

si > 500 m²

Bâtiments existants : 
Article L. 171-5 du Code de la Construction 

et de l'Habitation

A venir

en vigueur le 01/01/2028

Parkings existants :
Article 40 de la Loi APER 

du 10 mars 2023

50% de la surface du 

parking si > 1500 m²

Parkings neufs : 
Article L. 111-19-1 du Code de l'Urbanisme

50 % de la surface du parking si > 500 m²



Obligations de solarisation – Parking neufs

Code de l'Urbanisme : Article L. 111-19-1



https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000048250403/2025-04-03/










Vente en Totalité

*La garantie de production (MWh) est garantie à 90% de la production en année 1 corrigée  de la perte de performance  des modules et des 
exclusions listées dans les CGV pendant toute la période de votre contrat 
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